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MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL*

ANGLETERRE.
Londres, le 26 'mars. — Le Standard du 26 , 

contient ce qui suit :
« Il est certain que l’ambassade de M. Dedel a 

complètement échoué (has proved an entire fai
lure). On croit généralement qu’aussilôt qu’il aura 
reçu les prochaines instructions de sa cour, le plé
nipotentiaire hollandais quittera l’Angleterre. »

La chambre des commîmes a voté hier en co
mité de subsides, les évaluations po.ur la marine, 
montant ensemble, à 4,658,i34 liv.' sterl., ce qui 
équivaut à une diminution , sur celle de l’année 
dernière , de 220,5oo liv. sterl.

LordAlthorp a ajourné à lundi les résolutions re
latives au temporel de l’église irlandaise.

. - ; FRANCE.
Paril , le 27 mars. —- Il est toujours question 

dun changement de ministère. Voici , d’après le 
Messager, une liste que produisent les hommes du 
tiers parti :

MM. Dupin à la justice, avec la présidence ; duc 
deChoiseul, relations extérieures; comte Molé, in
terieur et travaux publics ; Guilleuiinot , guerre ; 
üuniann , finances ; Etienne , instruction publique; 
huperré , marine. M. Appert serait préfet de police, 
®tM. Teste préfet de la Seine.

Les explications fournies par M. Goblet, mi- 
û'stre des affaires étrangères à Bruxelles , sur les 
rais des expéditions françaises en Belgique, ont 

rMltre beaucoup d’agitation dans la diplomatie.
• Le Hon , ambassadeur belge a paris , a eu plu- 

s>eurs conférences avec M. de Broglie qui se serait 
plaint des paroles du ministre belge et qui en au- 
tjait exigé la rétraction. L’agent français aurait agi 
«ans le même sens h Bruxelles et “aurait eu une 
«ntrevue très animée avec M. Goblet.

BELGIQUE-
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

du 28 mars. — Le procès verbal de la séanceSeance au 2S mars.
M * d'H 'U approuvé 

et m- ”“art demande la parole pour une motion d’ordre 
SOumei'!>0Se <t 'e M. le ministre de l’intérieur soit invité à 
huclaei1611"1?U;t^atement a 'a chambre, le cliapitie de son 
Cl<lé°et le,al’* ,anx travaux publics, afin qu’il puisse être dis- 
de • °I‘ 8ans attendre la discussion du budget entier 
de mai neur’ discussion qui ne pourra avoir lieu avant la fin

■<soii * la <lue si on retarde jusqu’à cette époque, la sai-
Siie.et US ‘avo|abie pour commencer les travaux sera pas- 
en ja jlue Par ^ ’ on portera préjudice à la classe ouvrière 
en a l„ 'Y*11* ,de travail dans le moment de l’année, où elle 

M le P “3 - b,'snin-
doit JjFefÜi*nt. fait observer que M le ministre de l’intérieur 
travau. ' tres-incessamment un travail spécial relatif aux 

Ji o !",M,CS-
mois it’a f?jrtter sa "plaint de ce que nous sommes déjà au 
Ifs bujgdjâ sans qu’on ait encore reçu les rapports sur tous

MU(j,r'"jltlon pas de suite.
mandé [1:i, un rapport sur le crédit provisoire de-
®doation. ' P3r *e ministre de la guerre , et conclut à son

, P ^ quelques débats , la discussion en est fixée à demain.
delà

L’ordre

M. le
du 

guerre. jour est la suite de la discussion du bndjet

fcitès hieTnistre de lamer Y. . guerre répond aux incriminations 
drangerg ' , Brouckere sur l’admission des officiers
?ais’‘l ren(,„L„ 11 n> en a que 148, dont 8 Polo-
6 peu d’drnno • ,ement toutes les assertions avancées surteujp..- c®GOIIiie des dpmm Pl cm- lo j.._ i__ :,nomie des deniers et sur la répartition des Irai

M. fe
’ln. fa't ptsunS ®Pe,s ’ commissaire du roi , a cru voir 
?!" a s'gnalé r < a"3 le dlsctmrs ,le M- de Brouckere , 
n1} deux ÏÏ“. augmentation de personnel au minis- 
?"d est ,l„ ldeS'de-camp qui l’accompagnent. Il ajoute 

règle que les officiers - généraux 
aides-de-càmp. Il passe ensuite aux 

ccs contre l’admissiou des étrangers et la

feuern -, ci a
,Ccusatiouse --ux leursdiiig,

faveur dont ils s>nt l’objet, et déclare que, pour lui, il 
n’y a contribué en aucune manière , et qu’il n’éprouve 
pour les étrangers aucun sentiment de préférence sur les 
Belges.

Al* de Brouckere n’a jamais voulu attaquer le général Nypcls, 
il a seulement signalé ses deux aides-de camp comme une aug
mentation au ministère de la guerre

M. Jullien: L’armée absorbe a elle seule tousles revenus 
de l’état. Notre position n’est plus tenable, mais comme 
dans la plénitude de notre indépendance , nous sommes à-peu- 
près obligés de faire ce que tout le momie veut, le gou
vernement ne peut pas désarmer, et ne peut pas non pliis 
se battre. Il ne peut pas désarmer -, parce que le territoire 
pourrait être envahi par l’enneini. Mais un désarmement n’est 
pas un licenciement ; on peut renvoyer les militaires dans 
leurs foyers pour les appeler ensuite sous les dnpeaùx au 
au premier signal, comme on l’a fait en Prusse, connue 
cela se fait dans tous les gouv ernemens militaires , ét laisser 
sur les points les plus menacés des forces suffisantes pour 
résister à un premier choc , en attendant le secours qu’il 
est clans l’intérêt de la France de nous fournir prompte
ment. C’est ainsi que la Belgique, tout en conservant les 
traités, pourra se défendre, et effacer la tache que lui ont 
imprimée les événemens du mois d’août. C’est ainsi que 
dans l’état de slatu quo, il sera encoie possible de faire 
des économies. Que le gouvernement ne puisse passe battre, 
je le copcois. Le ministère ne peut, pas violer le traité du 
i 5 novembre, et détruire ainsi le seul titre qui constitue 
l’existence politique de la Belgique. Mais de ce qu'il ne 
puisse pas commencer immédiatement la guerre , il ne s’em 
suit pas qu’il ne puisse exécuter ou faire, exécuter le traite' 
du 15 novembre. Aujourd’hui que l’été approche, il peut 
faire la même sommation qu’d a faite en octobre , au ino 
ment ou il avait l’hiver devant lui, et où il était plus 
d.fficile d’entrer en campagne. Alors la Belgique restera dans 
son droit.

L’orateur entre ensuite dans la réfutation de l’opinion de 
ceux qui pensent que le traité du i5‘ novémbre n'ayant pas 
été accepté par la Hollande ne peut être obligatoire pour la 
Belgique. Il soutient que si ce traité n’est pas bilatéral entre la 
Belgique et la Hollande, il l’est du moins entre lp Belgique, 
la France et l’Angleterre , et que si ces demi ères puissances 
avaient l’arrière pensée du partage ou de la réunion , la meil
leure manierede parvenir à leur but serait de violer le traité 
qui les lie à nous. Nous sommes très forts, dit- 1 , mais nous 
avons besoin d’alliance, et nous ne pouvons nous allier qu’a
vec la France ou l’Angleterre; si nous nous adressions à la 
confédération germanique, nous y trouverions Guillaume, qui 
n’ira pas se battre contre lui-même.

On accuse le ministère de ne pas avoir de système ; mais 
quel est le gouvernement constitutionnel qui en a -un ? Ils 
vivent tous au jour le jour d’après les circonstances. L'Europe 
est eu travail, il lui faut de nouveaux systèmes; elle res
semble au vieillard de la fable qui va se rajeunir dans la 
tombe. Mais qui a un système , ce sont les rois absolus , 
et ceux-là, leur système est d’élouflfer toutes les révolutions.

La Russie transporte en Sibérie les restes de la population 
de la Pologne révolutionnée ; Rome professe l’intolérance et 
le légitiniïsjne dans son encyclique ; la sérénissime diète se 
ligue contre les efforts du libéralisme. Si les puissances vou
laient sincèrement la paix, elles auraient fait ce que fait 
tout honnêfe homme; elles auraient fait honneur à leur si*- 
gnature. Elles veulent la guerre, non immédiatement, mai s 
quand elles auront essayé sur la France et sur nous leur dis
solvant; elles la veulent quand nous n’aurons plus la force 
de tenir nos armes. En attendant , elles nous laissent , entre 
la vie et la mort, dans un juste milieu de lâcheté.

M. Bfryer donne lecture d’un discours écrit.
M. A. Bodenbach partage les opinions de M. Jullien, mais 

il ne peut admettre une réduction dans l’armée, c’est * dit- 
il , parce que nous n’avions pas d’armée que la Hollande 
nous a attaqués traîtreusement au mois d’août II appuie la 
proposition de mettre la France et l’Angleterre en de
meure. Il regarde le blocus des ports de la Hollande côm- 
uie un vain simulacre , puisque le commerce se fait sous 
pavillon neutre. Il faut au moins, dit-il, exiger que ce blo
cus soit réel.

M. èullien : J'aurai sans doute été mal compris , mori in
tention n'est pas de réduire le chiffre de l’armée, »liais que 
le pied de guerre ne fasse pas accorder les indemnités d’ar
mée en campa ne.

M. de Robauix insiste avec force pour que le ministre des 
affaires étrangères dise s’il est disposé à sommer les puissan
ces signataires du traité du quinze novembre , dans un dé
lai au-delà duquel la Belgique le fera exécuter par elle- 
même.

M. le ministre des affaires étrangères ne connaît aucune 
proposition, aucune considératiqn relative à line troisième 
intervention , et ne peut partager à cet égard les craintes 
de plusieurs orateurs, les circonstances qui ont amené les 
deux premières »’existant plus. Il ajoute qu’il ne peut faire 
de nouvelles sommations aux puissances, que lés menaces 
ne seront efficaces qu’au tant qu’elles sont justes et opportunes, 
qu’autreraent elles irritent.

M. de Brouckere dit (fie le ministre a parlé sans rien 
répondre ; il croit voir de l'hésitation , et , cette hésitation 
lui démontrer la nécessité de voter contre le budget.

Il ne veut pas pour cela entraver le service , car il ap
puiera là proposition que doit présenter demain un hono
rable membre , tendant à accorder au département de la guerre 
un crédit provisoire de trois mois.

M Marcellis s’oppose à la proposition de M. de Robauix. 
Le ministère a besoin de liberté, et si on n’en est pas sa* 
tisfait, qu’on le renverse , mais qu’on ne le lie pas.

Il soutient l’utilité d’une intervention avec le concours de 
la Belgique.

M. de Robauix réfute les objections de M. MarceUis , et ter
mine en ajoutant qu’il est fauteur de l’amendement dont a parlé 
M. de Brouckere, consistant à accorder un credit provisoire 
de 3 mois , et il déclare que d’ici là , si on n’a pas obtenu un 
résultat avantageux, il fera Une opposition systématique pour 
renverser le ministère.

M.Osy demande des explications au ministère sur celte 3® 
intervention dont a parlé M Dumortier , et dont le bruit s’est 
déjà répandu. Il votera conlre le budjet de la guerre , mais non 
contre le ministre personnellement dont il sait apprécier les 
bonnes intentions.

M. le ministre des affaires étrangères fait observer que 
n’ayant pas f habitude de la chaire et du barreau, c’est delà 
que provient son hesitation. et réclame en cela l’indulgence 
de la chambre. Il donne l’assurance que l?s mesures coë rcifci. 
ves sont plus efficaces qu’on ne le pense.

M. ffumortier conclut du discours de M. le ministre qu’il 
e>t prêt à souscrire une nouvelle in ervention , et que bien 
que le ministre ait dit que rien ne pouvait donner lieu à 
une pareille crainte, il sait que la semaine dernière , clans 
le conseil de Louis Philippe , on a agité la question d’une 
3e intervention , et il demande que le ministre s’explique 
clairement à ce sujet.

M. MarceUis répond quelques mots à M. de Bobaulx , 
çt termine ainsi : On a toujours jugé du progrès des peu
ples dans la civilisation , par le degré d egards qu’ils mon
trent les uns pour les autres. I! faut des alliés. La Pologne 
avait tout Sauf des allies , et la Pologne a péri.

M. Gendebièn persiste à voir une arrière-pensée ou de la 
mauvaise foi dans les cabinets d’Angleterre et de France. 
Le roi d’Angleterre est loin d’être favorable à la Belgique , 
puisqu'il n’a pas reconnu le roi Léopold, et a refusé le 
message quj lui annonçait son mariage avec une piincesse 
française. Le changement opéré dans le cabinet français lui 
inspire des craintes ; M.. Sébastiani , dit-il, n’était pas éloigné 
du partage de la Belgique.

Il demande qu’on voie un budget pour un délai tel que le 
ministre ait le temps d'en finir , ou que la Belgique puisse 
agir par elle même , et dit que lorsque le ministère voudra 
montrer de l’énergie , loin de faire de l’opposition , il le sou
tiendra de toutes ses forces.

On a dit, ajoute l’orateur en terminant, que la Pologne 
avait tout , excepté des alliés, et que c’est pour cela qu’elle 
a péri. La Pologne a péri parce qu’elle a eu trop de con
fiance en des gouvernemens qui se déclaraient ses protec
teurs , parce qu’elle a suivi les conseils des ministres doc
trinaires qui lui ont tracé un système d’attente et de tem
porisation.

M. le ministre de la justice répond aux diverses objections 
faites contre la marche suivie par le gouvernement. (Le défaut 
•fespace nous oblige à lenvoyer à demain l’insertion de son 
discours.)

On entend encofe MM de Brouckere et Osy, et la suite de 
la discussion est renvoyée à demain.

La séance est levée à 4 heures Q2.

LIÈGE , LE 3o MARS.
Dans la séance de la chambre des représentans 

du 29, M. le ministre des finances a présenté an 
projet qui prolonge jusqu’au Ier juillet le délai pen
dant lequel les pièces de 5 ét io florins seraient 
encore reçues par le trésor, à raison de 47 Ij4 
cents par franc. La chambre a discuté ensuite le 
crédit demandé par le ministre de la guerre pour 
subvenir aux dépenses du mois d’avril.

Ce crédit a été accordé , et il a été décidé que 
l’on discuterait le budget, sauf à y ajouter une dis
position par laquelle on n’accorderait provisoire
ment que la moitié de la somme à laquelle il aura 
été fixé.

— Le sénat a continué hier la discussion du pro
jet sur les distilleries jusqu’à l’art. 53. Plusieurs 
dispositions ont été renvoyées à la commission.

Dans sa seance du 28 , le sénat a adopté la loi 
relative à la radiation des inscriptions pour les pfêts 
faits à des industriels.
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Le Moniteur d'hier publie un arrête qui, vu 
s propositions des chambres de commerce pour 

eur renouveüeiuent par tiers pour l'année i833, 
onme dverses personnes membres des chambres
t s;rre’/rs ies.vuies ****». &»”
de n elles ’ de Louvain , de Liege, de Verviers 
Tournaf8’ tl°Stende’ dVe», §de Mon. Tdè

DeLSa„membrn PT°"r1,' la vi,le de LieSe sont MM. F. 
Re^nippVp^e ’ I ^ -^^ncotte, De Hasse-Combien, 
negnier-Ppncelet, A. Francotte.

Par arrêtés royaux du 25 mars, sont autorisés .
La ville de Verviers (province de Liège) à ne 

rembourser rru’en 0 ,rn ^ r * . ,r . 4 et 1 une avance de
_i / * n .c\flui ,U1 a éte' fait« par arrête' du ré- 

8 1 dVa Be,Slrlue. en date du 4 mars i83r ;
à de *a vlBe de 8Pa ( province de Liège)
t établir une taxe municipale sur le bétail destiné 
a la consommation ;

Le sieur II. Demonceau , négociant à Liège, à 
le Hir*ej "ne société anonyme par actions, sous 

Société d assurance contre incendies 
du Lion Belge ;

Par arrêté du même four, le canton de Fléron 
Ûe Liège* aU °° d'S’mut a§ricole Je la province

— Nous apprenons que des bateliers de Liège 
v'ennent d adresser une pétition au gouvernement, 
a leitet de demander qu’il soit interdit aux bate
liers de Maastricht de dépasser la limite belge ; 
ceux de Liege jouiraient alors de l’avantage de 
transporter jusqu’à Esdeyn les marchandises qui 
vont a Maestricht et au-delà. Cette pétition mé
rite de fixer promptement l’attention du gouver
nement. 0

— L’affaire intentée à M. A. de Senzeille, sur la 
plainte- de M. Demonceau , vient d’être terminée
Par UIJ arret de non lieu à suivre. Nous le ferons 
connaître.

des regimens se recomposent sur h: pied de pleine 
paix; les chevaux de bât et les cantines sont sup
primes, et cependant durant les quinze mois qui 
ont séparé les deux invasions en Belgique, l’armée 
n étant pas sur le pied de rassemblement, avait con
serve ses chevaux de bât.

Si l’on ajoute à cette réunion de faits, l’ordre 
donne aux manufactures d’armes de cesser toute 
a rication de fusils, on verra que nous marchons 

a grands pas vers le désarmement. Il s’agit mainte- 
n<|nt de savoir si cet état de choses est la juste 
compensation de mesures analogues prises chez tou 
tes les grandes puissances continentales; ou s’il 
n est établi que pour aller au-devant des reproches 
de defense que la chambre prépare au ministère 
de la guerre; ou bien encore , pour compenser 
augmentation du crédit ouvert depuis peu aii mi- 

mstere de la marine, dont les arméniens acquièrent 
tous les jours plus d’importance.

Les nouvelles de Constantinople, en date du 
r7 février, portent que l’escadre russe était encore 
mouillée à cette date devant Bouyoukdéré dans 
le Bosphore. Constantinople jouissait d’une par
faite tranquillité.

Le journal de St.-Pétersbrurg , en date du r 5 
mars , donne quelques, détails sur l’arrivée de la 
flotte russe dans le Bosphore. Elle a paru le q de
vant Bouyoudéré. Le même jour, le conseiller turc 
de la guerre a témoigné à l’ambassadeur russe toute 
la gratitude du sultan; mais comme le danger pa
raissait s etre éloigné de la capitale, il a été décidé 
que 1 escadre irait stationner à Sezepolîs, port le 
plus rapproche du canal, afin d’être de là à portée 
du théâtre des evénemens qui pourraient nécessiter 
sa presence dans les eaux de Constantinople.

—Un assez grand nombre de négocians d’Anvers 
viennent d adresser au roi une pétition à l’effet 

, !» prier de refuser sa sanction à la Ipi sur les 
cereates , adoptées par les deux chambres et ré
pudiée par le ministère.

— Le Belge annonce que c’est M. Raikem , qui 
a sollicite et obtenu la grâce de Spitaels , dont le 
pere a péri dans les journées de Bruxelles.

-Hier on a fait sur les boulevards de Bruxelles 
le premier essai du Remorqueur Dietz (voiture à 
Vapeur). Le résultat a été satisfaisant , quant au 
principe de l’invention , mais comme une pièce a 
cede a 1 effort quelle devait prévenir, on a jugé 
prudent d arrêter l’expérience et de faire rentrer la 
voiture dans 1 atelier. Une seconde expérience aura 
lieu au retour de M. le comte de Hampesch, prési
dent de .a société, qui vient de partir pour l’Al
lemagne. r

— On va former à Bruxelles un grand établisse
ment sous la denomination de Lloyd bruxellois. 
Le sera un cafe-restaurant, destiné principalement 
aux reunions des couimerçans et de tous les ha- 
bitans de la bourse.

— Les assises de la province de Liège pour le 
deuxième trimestre de i833 , s’ouvriront à Liège 
le lundi 3 juin. M. le conseiller Dupont est nommé 
pour les présider ; MM. les conseillers Haenen , 
Grandgagnage, Thys et Crossée , pour siéger en 
qualité de juges , et MM. les conseillers Mashourg et 
bayet, pour suppléans au besoin.

-On écrit d Ostende, 28 mars :
« Hier nous avons vu passer ici une frégate

ÿeHoiSr “S'“"!" " »r I«**.

On nous communique ce qui suit ;
« Un crime affreux a été commis la nuit du 

27 au 28 de ce mois , à Overpelt, district de Ru- 
remonde.

» Un militaire des corps des partisans se pré- 
8Ant®.la leille après-midi au domicile du sieur 
Mathieu Laenen, horloger, chez lequel il avait 
loge a 1 epoque du cantonnement d’une partie de 
ce corps dans la commune. Il demande l’hospitalité 
qui lui est volontiers accordée. Vers minuit cet 
10mine fait entrer dans la maison quatre autres 

individus portant également l’uniforme des parti
sans. Le maître du logis est aussitôt gafotté, ainsi 
que sa femme et la servante; et leur malheureuse 
iille cruellement assassinée; après quoi les brigands 
se retirent emportant une grande quantité de mon
tres et beaucoup d’autres objets. Il paraît qu’ils 
venaient de déserter de Termonde où leur corps 
est en garnison ; et l’on craint qu’ils n’aient passé 
la frontière hollandaise qui n’est qu a une lieue 
du theatre du crime.

» Les recherches ont commencé sur le champ 
pour découvrir les coupables, et se continuent 
avec activité. «

LA CHAMBRE FRANÇAISE, T.A CHAMBRÉ BELGE
La question des douanes est à l’ordre du ; " 

en France, il s’agit d’expulser de l'industrie T 
pnvilege qui , sous la restauration s’était i ’ 
ironisé là, comme partout. Ceux qui uvJerS' 

'iq“U"q (I«csll°n Escale jugeraient bien superficiel, 
ement, c est plus meme qu’une qu’une question 
politique, eest une question sociale. L’impôt dont

S!-p“l f"l-r- '» «»lion .u SS 
aristocratie industrielle est difficilement évaluable 
mais si Ion pouvait se livrer à un travail de chif 
fres’ on verrait qu’il s’élève à plusieurs centaine, 
de millions. Ci système travaille de malaise toute 
la classe ouvrière, et les désordres dont Lyon ,
f , t,1?atre ü Y a -deux ans et menace encore de 
le devenir prouvent que le repos du pays est iule- 
resse a un nbanm>mo..l l„-i_v- .. -|/ \ L i 1 y j* cio u Un
resse a un changement de législation sur la matière 
Un tait qm n est pas assez remarqué mais qui cslqui n ést pas ooco.<, ituuaiuue mai 
bien 1 expression de notre époque et qui annono 
que les oppositions radicales ont lait leur teins ; ces 
que t ans la lutte parlementaire qui existe à îiropft 
des reformes financières dans les chambres fran 
eaises , le gouvernement est l’avocat des intérêt! 
populaires et les mandataires du pays sont les avo
cats cm privilege. Si donc le traité de commercé 
rencontrait quelques obstacles; ils 11e viendraient 
que de la représentation nationale.

Aujourd hui 011 ne raisonne plus que sur des 
mis , nous allons donc nous servir de celui-ci pour 

examiner une accusation radicale qu’on a faites 
notie système electoral et dont la portée était im
mense, puisqu elle tendait à faire croire que nos 
chambres sont anti-industrielles et que par consé
quent les instrumens politiques créés par la revo
lution sont inhabiles à faire le bonheur materiel 
du pays.

Eu France , a-t-on dit , le cens est industriel, 
chez, nous il est territorial. Il est difficile aujour- 
dhm de dire quel intérêt n’est pas lié à l’intérêt 
industriel , celui du banquier , du créancier de 
état , comme du propriétaire foncier. Et en effet, 

la serie de lois industrielles votées par la legîsla- 
ture depuis deux ans atteste une partialité en fa
veur de l’industrie et contre l’agriculture, car si 
elle a rétabli dernièrement la loi céréale qu’avaieI r ' ------w.i, 1U1 UC1UUU. x

adojitee les états-généraux eux-mêmes . elle avffi 
aussi précédemment livré l'agriculture

On lit dans YEcho de la Frontière :
Valenciennes fe 28 mars. - Il se passe autour 

de nous, dans les divers corps qui composent l’ar- 
mee du Nord, des faits qu; méritent toute l’atten
tion des pubhçis es. Depuis quelques jours on aug
mente considérablement les congés délivrés aux 
soldats; quelques-uns sont même donnés pour un an 
ce qui équivaut presque à une libération. Les dépôts

Les affaires d’Orient ont pris une couleur plus 
sombre depuis quelques jours. Les négociations 
semblent n avoir point suffit pour arrêter' Ibrahim. 
L occupation de Smyrne est un fait grave. L’eni
vrement de la victoire ira-t-il plus loin ? Les éevn- 
üens braveront-ils la France et l’Angleterre. JNous 
ne le pensons pas. Le souvenir de Navârin vien
dra au secours de la diplomatie.

Les rapports sur Oporto présentent toujours les 
memes contradictions. L’expédition de don pedro 
est ruinée suivant les uns, pleine de vie et d’ave
nir suivant les autres. La triste monotonie du dé- 
b t présente si peu d’intérêt que nous nous abste
nons den entretenir nos lecteurs.

La résolution de don Carlos de se retirer en 
Portugal est présentée , par les journaux qui s’oc
cupent des affaires d’Espagne, comme un nouveau 
triomphe de la jeune reine sur l’esprit du roi.

Les débats de la chambre belge ne nous ont ré
véle aucun fait diplomatique important. Le minis
tre a dit que rien jusqu’ici ne justifiait le bruit 
répandu par quelques journaux d’une troisième in- 
tervention française. (Voyez-la séance.)

1 ——---- v-«*« mm 1 agiluuiluic nationale «
la concurrence étrangère sans aucune défense e 
elle avait dégrevé l’impôt industriel, celui (lei 
patentes tandis qu elle avait augmenté de 4° P- °!' 
I impôt foncier. Ainsi, l’expérience a fait jusliçf 
de ce spécieux paradoxe.

Nous allons plus loin et nous croyons que cha
que fois qu il s agira de discuter une loi industrielle, 
la chambre belge sera jilus libérale, plus à la hau- 
teui des idees du jour que la chambre de France, 
Pur son origine , la chambre des représentons est 
tout le monde : par son origine, la chambre des 
deputes est le jietit nombre , le privilège. La pie‘ 
miere représente la consommation et l’autre la [>r0;
il Tl _ _ 1 • . . 1„ Inty icjiicseiue îa consommation et I autre i* r 
duction. Il y a Un grand inconvénient dans la 1 
electorale de nos voisins, chaque fois qu’il y al}

tande- -y---r-]«« 1 ^^---- j
coiiüit entre les masses et l’aristocratie march 
eest que les intérêts se trouveront chez les 111 
mes députés en opposition avec les lumières. Ass 
rément ce n’est pas la supériorité de doctrines q 
manque a 1 imposante représentation de là Fraue 
niais c’est, que juges dans leur propre cause le 
personnalité l’emporte sur leur raison. Chez »° 
c est I inverse, notre représentation étant recrut1 
dans toutes les classes de la société, parmi les fina 
ciers,!es rentiers, les marchands, les hommes ‘ 

' ..................................... ...... s . elle off.lettres, les médecins, les ecclésiastiques 
1 impartialité de là société elle-même.— £------ auficic cue-uicuic.

Dans la circonstance actuelle , celle d'un t.al— x-uuuHsidiiut: auiuciie , ccuc xi f .
entre notre pays et la France, si la volonté (
r-nlo u.. ____L_._ . _„.,„S|tlOUraie du gouvernement rencontre une opposifi0” 
ce sera dans une chambre qui ne représente p‘------- ----- uuy tuauilRC LJUI UC ----
comme chez nous l’universalité des intérêts. 
quoi? parce que un groupe d’égoïsmes iudustrKj' 
n est pas du tout la représentation véritable
l’industrie. _ ,

Changez les rôles. Faites décider les projets ^ 
réformes commerciales du ministère français p 
une chambre composée des mêmes élemens q1' 
notre et ces réformes seront adoptées. Preuve q 
les institutions les plus libérales sont aussi 
mieux d accord ayec la science èt que la liRci e



fiiiterêt general. L’accusation lancée par l’esprit 
de parti était trop grave , pour ne l’examiner à 
ppos d’un événement qui la réfute d'une manière 
si complette.____________

VARIÉTÉS. PUITS DE FEU.

Il est bien peu de gens maintenant qui n’aient entendu 
parler des puits artésiens. Chacun sait j qu’en creusant un 
trou profond dans certains lieux où l’homme n’eût jadis re- 
dffilu aucun indice de source , on peut parvenir à une cou
che de terrain qui recèle de l’eau en abondance. Quelquefois 
mime cette eau s’échappe de sa prison avec une telle force 
qu’elle s’élève en fontaine jaillissante à plusieurs pieds au
tan du sol : la nature fournissant ainsi à ses frais une scène 
du brillant spectacle qiii coûta tant de millions à la prodigalité 
de Louis XIV.
les puits artésiens se multiplient depuis quelques anne'es ; 

il suffit à un Parisien qui veut en voir d’aller à St-Denis ou 
à St.-Ouèn.

Ce pliénomème , déjà passablement curieux par lui-même , 
le deviendrait bien davantage, si, au lieu du jet d’eau qu’at- 
ttndent les ingénieurs, c’était un jet de feu qui s’élevât en 
gerbe comme un artifice. On irait au puits faire sa provision 
de lumière pour la soirée , le gaz inflammable circulerait 
dans les fanaux qui éclairent nos rues comme l’eau des ré- 
servoirs se rend dans nos fontaines , de grandes salles bâties 
pour les pauvres gens , pendant l’hiver , seraient chauffées 
au frais du volcan en miniature. Qui pourrait compter 
les changemens qu’une si heureuse aubaine introduirait 
Jans notre économie domestique : éclairage, chauffage . 
rades cuisines , feu des forges ,Teu d’artifice, le tout gratis ! ! !

Eli bien ; j) est un cojn q,, n0(ie globe où se réalise toute 
Mite féerie : c’est en Chine. Il est bon de faire connaissance 
avec les Chinois, car ils sont assez mal dans n dre esprit , 
et gagneront sans doute à être mieux connus. Il semblait au- 
trefois que l’on voulait ouvrir une fenêtre du palais des ma- 

I gieiens et des fées quand ou racontait quelques unes des mer- 
isoles chinoises. A beau mentir qili vient de loin , criait-on 
in conteur. Aujourd'hui on a pu reconnaître la vérité d’nne 
»ule danciens récits qui passaient pour mensongers. Les 
details suivans sur les puits de feu sont extraits d’une lettre 
tente par un missionnaiie français résidant encore en Chine, 
«cités par M. Klaproth à la suite d’nne description de plu- 
siems phénomènes du même genre reconnus par M. Humboldt. 
{’tasmens de Géologie)
1 N^t?*18 'e d®Partcmen,: de Kia-ting-Tau ( à 250 lieues dans 
c '-E. de Canton) plusieurs milliers de puits salans se 
ouvent dans un espace d’environ dix lieues de long sur qua- 

t ou cinq lieues de large. Chaque particulier un peu riche 
cûerçhe quelque associé, et creuse un ou plusieurs puits : 

s une dépense de 7 à 8,000 francs. Leur manière de 
de "Sei\ ces. puits n’est pas la nôtre. Ce peuple vient à beut 
ded? desse‘ns avec 'e temps et la patience , et avec bien moins 
, „P«.seque nous, il n’a pas l’art d’ouvrir les rochers par 
-*r.-'.ne! et tous les puits sont dans le rocher. Ces puits ont or- 

1500 a 1800 Picds fran9aia Re profondeur , et n’ont 
7î ■ ?“ 6 Pouces de largeur. »
Qui et m,isiiounaire d’ëci'U la manière de percer les puits, 
Ln, ana'ogue à celle qu’eini-loient les ingénieurs euro- 
L" pour «-user les puits artésiens : ceux ci ont donc 
ts.alF!a iques |l:îr -les ,Chinois b>en des siècles avant nos 
en n î 3 const"atlon de notre amour-propre est d’avoir 
ee nnoTfo,3nn-e3 p°,ltd a u" haut deSrd de perfection 
fears aïeux) ln°IS exdcu^en^ encore aussi naïvement que

Htm<lv»reSle auI momsi trois ans pour faire un puits. Pour 
W 1 V0“ descend dans le puits un tube de bambou 
«ne “ V,ftsHuat,'e ,)lieds • a l’extremité duquel il y a 
lort s’avi;»?6 ’ ?lsqu d, est an>vé au fond , un homme 
»cousse fj, S“r !3 ,colde et donne des secousses ; chaque 
ne à IV», °"fm' la soupape et monter l’eau ; l’eau don- 
quart de r°n U,n cm(luième et Plus. quelquefois un 
de n;i..p 5,,te ,sel est très âcre, il contient beaucoup 
Si l’on ér' Ü 3ui solt de ces Pu‘ts est lrlîs imflammàble. 
le tube n?!™' ,î une torche à l’ouverture du f puits, quand 
en mie „,Va!îin ,au ost Prè3 d’y anivel' , il s’enflammerait 
Cela arrive » ierb»de feu de vin8l a trente pieds de liant, 
d’un ouvrier*16 CiUCfo'S par '’’mprudence ou par la malice

seulement df <eS puits dont on ne ret!re Po!nt de sel • thaïs
Rescription • tCU ’ °n 'es appelé puits de feu. lin voici la 
[lu puits Un Pellt tube en bambou ferme l’dmbouchure 
luine aven ,, co“dult. "air inflammable où l’on veut; on l’al- 
tne est blp>■ °U8'e’ et d brûle continuellement. La flam- 

Pouce IT ’ .a,yantr trois a Quatre pouces de haut et 
Puant, et ilnn me re' e Saz est tmprégné de bitume , fort 
8'us violent f,*16 iUnre funide h°ire et épaisse ; son feu est 

» Les II q?e ,e fcu ordinaire.
située31!!8 pUids de *"cu sord a Tsee-lieou tsing, bour- 

V|(-I'C, Dan ans 33 montagnes, au bord d’une petite ri- 
1fnt du fPll ” va c‘e vorstne il s’en trouve quatre qui don
nai!, Ces r,n-tUlle ,cluantltd vraiment effroyable , et point 
!’,ée: l’eau • 5 le Principe, ont donné de l’eau
?ns’ jusqu’à L!': °" creusa, il y a environ quatorze
r°uver (je j» mille pieds et plus de profondeur , pour 
Vainement U en abondance : ce fut en vain ; mais il sortit 
fosses partie,il*?6 eil0lra0 colonne d’air qui s’exhala en 
1ee> mais bien ?°!ratl'cs Cela 11 e ressemble pas à la fü
nf s’échapDe _ a a vaP.eur d’une fournaise ardente : cet 
qu.°n entend taV'" 1[m,5s<!mc,;it e‘ un ronflement affreux 
Ilsse da Pier e n„ln:.,Lonflcedu Puils «t surmonté cl une

craiute o„e 6 q-‘ Ü SlX °u sept pieds de hau- 
lï Un he mette il1 r ’ l’^./uadvertance ou par malice , quel. 
; arrivé il ,feu 3 embouclmre du puits : ce mal- 
lrrmmUrface, il s/fi? fT,e,tIues, ani'ées- Dds que le feu fut 
ttab emeht de taie T6 ^xPloslon affreuse et un assez fort
NdsdoWteur ,nip a flamilie’ qui avait env'r°n deux 

> voltigeait saus rien brûler. Quatre hom

mes se dévoilèrent et portèrent une énorms pierre sur l’ori
fice du puits ; aussitôt elle vola en l’air ; trois hommes 
fùrent brûles, le quatrième échappa au danger ; ni l’eau 
ni la boue ne purent éteindre le feu. Enfin, après quinze 
jours de travaux opiniâtres , on porta de l’eau en quantité 
sur une hauteur voisine, on y forma un petit lac, et 
on le laissa s’écouler tout à coup ; il éteignit le feu. Ce 
fut une dépensé d’environ 30,000 francs : somme considé
rable en Chine.

s A un pied sous terre, sur les quatre faces du puits, 
sont entés quatre énormes tubes de bambou qui conduisent 
le gaz sous les chaudières Chaque chaudière a un tube de 
bambou ou conducleùr du feu, à la tête duquel est un tube 
de terre glaise , haut de six pouces, ayant au centre un 
trou d’un pouce de diamètre. Cette terre empêche le fen de 
brûler le bambou. D’autres bambous mis en dehors éclairent 
les cours et les grandes balles et usines. On ne peut employer 
tout le feu , l’exécé-lant est conduit hors de l’enceinte de la sa
line , et y forme trois cheminées ou énormes gerbes de feu, flot 
tant et voltigeant à deux pieds de hauteur au-dessus de la che
minée. La surface du terrain de la cour est extrêmement 
chaude , et brûle sous les pieds ; en janvier même , tous les ou
vriers sont à démi nus, n’ayant qu’un petit caleçon pour se 
couvrir.

« Le feu de ce gaz ne produit presque pas de fumée , 
mais une vapeur très-forte de bitume qu’on sent à deux lieues 
à)!a ronde. La flamme est rougeâtre comme celle du char, 
bon ; elle n’êst pas attachée et enracinée à l’orifice du tube, 
comme le serait celle d’une lampe; niais elle voltige à deux 
pouces au-dessus de eet orifice, et elle s’élève à peu près 
de deux pieds. Dans l’hiver, les pauvres, pour se chauffer, 
creusent en rond le sable à Un pied de profondeur, une 
dizaine de malheureux s’asseient autour ; avec une poignée 
de paille, ils enflamment ce creux , et ils se chauffent de 
cette manière aussi lungteinps que bon leur semble ; ensuite 
ils comblent le trou avec du sable , et le feu s’éteint. »

Voilà ce qui se passe en Chine, dans ce pays mystérieux. 
Mais des phénomènes analogues se retrouvent en plusieurs 
autres contrées ; ils méritent d’être connus. Nous aurons occa
sion d’y revenir.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 30 mars.
Pain de seigle , 2-1 c. au lieu de 23 c.
Pain moitié seigle et moitié froment 34 c. au lieu de ’33 c.
Pain dit de ménage, 45 c. au lieu de 44 c.
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THEATRE ROYAL DE LIEGE
Dimanche 3l mars, abonnement courant , flobert le Diable 

grand opéra en 5 actes , musique de Meyerbeer.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le sieur Ë. PAPILLON a l’honneur de prévenir 
Messieurs et Dames ; que la REDOUTE annuelle à son bé
néfice, aura lieu le Ä1ERCREUI après les grandes Pâques ,
( 10 avril 1833 ) , à la salle de la Société dés Redoutés du 
Spectacle.

Aujourd'hui dimanche , ouverlure du spectacle du PALAIS 
D’ILLUSIONS, rue derrière le Palais , Hôtel du Canal de 
Louvain. Les affiches annonceront le spectacle.

On commencera à 5 heures du soir. 968

BOULANGER-LEMOINE a l’honneur d'informer le public 
qu’il y aura BAL chez lui , le lundi 8 avril, à la Grande- 
Salle , à Beyne. 967

Il s’est PERDU un RIDICUL, contenant une clef, un 
mouchoir et une bourse dans laquelle se trouve quelques piè
ces de monnaie. Récompense à qui le remettra au bureau de 
cêtte feuille. 971

J’ai l’honneur d’informer les personnes qui m’honorent de 
leur confiance , que je viens de transférer mon domicile place 
du Spectacle, n° 791 , à l’enseigne du Pied d’or , du côté de 
la Basse-Sautfeenière , où je continue mon commerce de confie 
scur, distillateut-liquoriste. V« Ch. HUBERT.

Arnold KERSTEN , a l’honneur d’informer le public , 
qu’ayant repris le fond de commerce de VIN de feu J. A- 
PROST , il ouvrira, dimanche prbehain , 3i du courant, dans 
la maison qu’il occupe, rue derrière la Magdelaiiie , n° 121 , 
un estaminet à VIN. 943

HUITRES anglaises, Cheà PAREONDRY, derr. l’Hôtel de Vllià

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l'Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, lte qualité, à 1 fl. 25 le cent, chez
ANDRIEN fils, rué Souverain-Pont, n° 320 230

Cabüleuux et Rivets , chez ANDRIEN fils, rue Souver.-Pont.

120,000 FRANCS à PLACER par partie si on désire. S'a
dresser à N, J. DISTER , demeurant au faubourg Ste.-Margue- 
rite, à Liège , n° 261. 768

A la VENTE de Meubles et Effets qui aura lieu lundi 
1« avril à la salle de VENTES de A. DUVlVIER , rue Vel- 
b ruck, il y sera vendu un escalier dans le meilleur état, 
plusieurs croisées, tables et chaises de jardin et deux grosses 
balances avec chaînes et plateaux. " 964

A LOUER une MAISON avec trois verses de jardin, sifne'e 
au Haut-Pré, faubourg Ste-Marguerite. S’adresser nö. 424.

BELIE VENTE DE LIANTES ET ÂRBUSTË'S.
Qui aura lieu mercredi prochain 3 avril à ï 

heures de relevée, chez A. DUVlVIER, nié 
Velbruck, à Liege, consistant en 40 espèces de 
camelia , plusieurs variétés de magnolia , azaleà 

' indica policala , tierium , orangers , pivoines eu 
arbre, laurus canella ver a , culotamnus, gracilis branche, ci- 
pripedium insigne, dichorysandra thyrsiflorâ , cannaridi flora 
stretisia regninæ et autres plantes, plus 150 rosiers de Bengale 
en boutons et fleures. 945

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMÉABLES , 

me Porte St.-Léonard, n° 659, a Liège,

Voulant cesser la chapellerie, l’on y vend les chapeaux 
en feutre, première et Seconde qualités, à des prix si mo
diques, qu’ils sont eu-dessous de ceux de fabrique, 843

BANDAGES HERNIAIRES PERFECTIONNÉS.

W. DE MOLL ( rue île l’Université , n° 727, 
J) ’ds‘a'v's d‘un jardin, assortiment de BANDAGES 

nouveaux et instrumens de Chirurgie de gommé 
élastique. — Chez le même dépôt d’amer tioonekamp. 884

GHAYE fils , rue Vinàve-d’He , n° 36 , à l’honneur d’infor
mer le public qu’il vient de recevoir de Paris , une âssortimeuÉ 
de CHAPEAUX à la mode en feutre imperméable, de toute 
première qualité, ainsi qu’une grande quantité de chapeaux 
m perméables en soie de Berlin. ‘ 240

VENTE DE VIN.
4*» Mercredi, 10 avril . à 2 Q2 beu rés, il sera VENDU 

à la salie de François THONNARD , rue Féronsfrée, une 
quantité de vin en bouteille de différentes qualités , et no^ 
tammont 500 bouteilles Saint-Emilion de 1825 et 180 bou
teilles Grave 1827. 97^

Un DOCTEUR en médecine, exerçant également la chi
rurgie , jouissant d’une répulalion bien établie et qui vou
drait résider à Amay , pourrait donner les soins de son art 
aux indigenls de la commune , moyennant un traitement 
annuel de six cents francs. S’adresser à M, K, ROME , bourn 
gmestre. 954

On peut se procurer des REMPLAÇONS chez M. STAS , au. 
Lion Blanc , rue Pont d’Avroy , n° 546. 837

A VENDRE des BOUTEILLES de Charlcroy, à 10 fis. le 
0[0 , au n° 272 , rue devant la Magdelaine. 962

Un JEUNE HOMME au fait du service de table, peut sè 
présenter rue -derrière Ste.-Catherine, n° 222 bis , où on dira 
pour qui c'est. 95g

Un JEUNE HOMME très-âu courant de U pharmacie, désiré 
se PLACER chez un pharmacien de Liège. S’adresser à M. 
FAIN-HUBIN , pharmacien à Hüy, lequel cherche un aide 
et un élève. 019

A l’Anneau d’Or , n° 27 , rue du Pont-d’ïle . CESSANT- 
le COMMERCE de TOILES, 011 les vend en dessous du prix 
de facture. 32(j

Belle CALÈCHE à VENDRE à i’IIôtel de l’Aigle^Hoir.
1 1

Un DOMESTIQUE non marié , sachant panser les chevaux 
et voulant servir un officier, peut se pré3enfér,:.fue-Hors-Châ
teau , n° 372. - 7 969

GILLÓN-NOSSENT , rue du Pont-d’Ile , n° 32, vient dé 
recevoir un assortiment de GROS DE NAPLES et de MAR*' 
CELINE , nuances nouvelles, excellente qualité , qu’il peut 
vendre aux prix les pins modérés ; SCHALS RICHES , U|4, 
dessins nouveaux , de tous prix; foulards, cravattes de soié 
noire, gros grains ; cravattes en soie de toutes couleurs; colé 
pour hommes, en blanc, cols en salin, en chali , et autre« 
étoffes, d’un goût très-distingué ; bretelles riches , bretelles eil 
daim et en soie ; gilets nouveaux , bas de soie , de fil d’Ecosse 
et de colon , à jour et autres ; chaussettes en soie de diverses 
couleurs , mitaines en soie blanche et noire ; gants pour hom
mes et pour femmes , en soie , en fil d’Ecosse et en peau.

On trouve chez le même, la POMMADE MÉLAINOCOMË 
de Mme V= Cavaillon. Cette pommade teint les cheveux à 
’instant du plus beau noir ; elle leur donne un moelleux agréa-s 
ble , un poli brillant, les fortifié et les empêche de tomber. 
Ces qualités, lorsqu’on en fait usage comme pommade ordi
naire , empêchent aussi les cheveux de blanchir. — C.RËME 
ROYALE BALSAMIQUF,. Cette crème entretient la blancheur j 
l’incarnat et la beauté de la peau ; elle fait disparaître les 
boutons, les taches de rousseur ; elle efface le haie occasionné! 
par le soleil. — FLUIDE DE JAVA, pommade graissé 
d’ours, moelle de bœuf , huile antique , crêpons et vinaigré 
de rouge, crème d’amande, eau de Cologne, savons anglais 
et français de toutes qualités et de tous prix; cire à mous-1 
tache, eaux-de-vie de lavante ambrée et non ambre'é, vinai-' 
gre de Bully, et généralement tout ce qui concerne la par
fumerie.

CUIRS A RASOIRS de Pradief et de Dupuis , pommadé 
pour repasser les rasoirs — Assortiment de PARAPLUIES , dé 
de tons prix. — ENCRE inaltérable pour marquer le lingrb

Tous cés objets sont de première qualité, et à des pris 
très modérés.



VENTE D’UNE MAISON ET JARDIN,

■Æu quai de la Sauvenière,
Le notaire PARMENTIER procédera jeudi t 1 avril 1833 .

enchères111 en dU f",a!|n’• * vente • Par '‘fiitation et aux 
enchères, en vertu de jugement, au bureau des séances de
I ie e )US! c,eTpa'X ‘ “ Tubers du sud et ouest de la ville de 
•Liege, rue St.Joan-en-lsIe.

n° e7 ,bit’sise cians un des p,us hea™em-
^ardlT ~ 1U iauvenicre . à Liège , avec un grand

"h v ) contenant 1307 mêirex 82 centimètres , garni d’arbustes et d’arbre, fruitiers, et fermé sur le devant8 *, du côté 
dt dit quai , par une grille neuve en fer , avec porte cochère.
. • e Prol,riete par sa situation , est très-propre à y cons-
tiune va établis ement dè bains -, elle joint d'un côté , à M 
Malherbe de Goffoutaine et d'autre à la ruelle qui la sépare 
de la maison de M Phillips, et d'un troisième côté à la ruelle 
aes Begaias , ou elle a une issue.
MPX'tTpr1 dfs charges est déposé chez le dit notaire PAR 

JÜM.1ER , et au bureau de le dite justice de paix. 870

MAISON à VENDRE, rue St-Jean en Ile, n° 767, com
posée d un salon , jiièce à côté et cuisine avec four, deux 
pompes et citerne, aux premier et sec nd étages 6 chambres 
aont 4 a teu , grenier au-dessus., cour et un petit bâtiment aux 
tonds, ayant une jmrte dans la rue St. Adalbert; une forte 
paitie au prix pourra être constituée en rente à 4 p. v.

S adresser à M« PARMENTIER , notaire, place de la Co- 
fEcdl€-____________, 6:19

VENTE DE BIENS FONDS.
Sur la fin d’avrif prochain , ou dans la première huitaine du 

taois suivant, au |>lus tard, il sera VENDU publiquement et 
en detail par le ministère de M-e SERVAIS ; notaire à Liège 
quantité de pieces de FONDS , consistant : en terres laboura- 
n un r Pr.airies de Ve qualité , d'une contenance totale de 70 
à 80 bonmers ; situées entre Maestricht et Visé , à la rive droite 
de Ja Meuse.

Cette vente se fera sous des conditions fort avantageuses 
pour les acquereurs, indépendamment des garanties qu’elle 
presente. ° *

Des avis ultérieurs indiqueront les jour , heure et lieu , aux
quels il y sera procédé, g47

VENTE DE QUATRE PIECES DE TERRE.
armfj''*1 Se!ze avrd *833 , à dix heures, chez Louis DEC
KERS , cabaretier a FEXHE-SUNS , le notaire STASSE 
résidant a Alleur exposera en VENTE aux enchères : t° une 
piece de terre de i7 perches 43 aunes , située au lieu dit 
au iasay des Anes, commune de Glons ; 2“ une autre de 52 
perches 3 aunes, au lieu dit Pré Fléron , commune de Slius; 
3° une autre de 21 perches 79 aunes, en la même com
mune, au lien dit au Thiermay ; 4° et une autre de 17 per- 
c les 43 aunes , aussi en la même commune , au lieu nommé 
roi May. Cette VENTE aura lieu en détail aux condilious 
<ju oa peut voir cliez ledit notaire. 9 3

Ttès-belle VENTE de Bestiaux, attirails de labour 
et de Meubles.

Lundi et mardi, 22 et 23 avril 1833 , à dix heures pré
cises du matin, les frere et sœur Naniot, sortant du château 
de St.-Fontaine faillie , en Condroz , y feront vendre , sous la 
direction et a la recette du greffier GENNOXTE , d’Haveiaiwe •

1/ tres-heaux chevaux , entre lesquels un entier, de grande 
beauté 9 jumens de très-forte espèce dont 7 pleines 4 î.on- 
gies et 3 poulains , 24 bêtes à cornes de la plus belle et 
raie espece , 4 truies et un verrat.

Un troupeau de bêtes à laines, 4 bons chariots dont 3 à 
mobilier"'““ ’ tous ustensiles aratoires et la généralité du 

A, ciedit, sous caution connue. 009

VFJNI11U 2l’aVlil *833 *,’ à deux heures ’ le notaire PAQUE 
I!h! P ““ ’ 3 *! m,aison des enfans de Hubert Goffin ,
meubles'Vt'Ëfffts“J (îue5lde la vi!!e de Liëse • 1«
sisfanf m * u EFFETS de ,a succession de leur mère , con- 
BhinLhrl"’ chaises, commodes , garderobes, horloges, 

ts , dois de lit , ustensiles de ménage et autres objets.

Le même notaire PAQUE est chargé
• De. P0PIER une MAISON et autres bâtimens avec 
jardin et prairie, situés à Hareng,

2° De VENDRE UN JARDIN dè 9 perches 809 palmes 
situe r.uede Vottem , au faubourg Ste-Walburge.
> 3° Et de PLACER, sur immeubles, ditférens CAPITAUX 
a 4 et 5 pour cent.

A VENDRE une MAISON avec jardin , sise rue Basse-Wez, 
faubourg dAmercoeur, à Liège, portant le n° 168.

S adresser a l’huissier ENGLEBERT ,rne Pied de Pierreuse, 
n° 041 , audit Liege. ^

Lundi quinze avril 1833, à deux heures de relevée, il sera 
procède par le ministère de M° L1BENS , notaire , en son 
étude place S..Pierre à Liège , à la VENTE aux enchères d’une 
tres belle et grande MAISON a porte cochère , aiec salon orné 
de glaces e jardin , ayant vue sur le quai de la Sauvenière . si 
tuee rue Celestmes , a Liège,„= 674 bis, plus des bât,men 
grande cour, remises et écuries, vis-à-vis ladite maison , propres 
a en fane un etablissement ou magasin P 5

On pourra faire un lot séparé“ desdits bâtimens et denen- 
dances au gré des amateurs. S’adiesser à M BER LEUR 
avoué, rue Gérardne , à Liège, pour traiter avant le jour fixé 
pour la vente. * ‘“°

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Mardi 9 avril 1833 , à 10 heures du matin , les enfans et 

representans de Jean Hubert Paheau, feront VENDRE aux 
enchères par le ministère du notaire BOLLINNE, en son 
etude a Huy, une maison avec cour et un petit jardin, 
sise a Huy, rue des Augustins, n° 200, joignant d’un côté 
au sieur Fernere et â la ruelle des Augustins , d’un autre au 
sieur Berlo ; devant à la rue des Augustins et derrière au 
College.

S’adresser audit notaire pour voir les titres de propriété.

VENTE DE FUTAIE.
Lundi Ier avril 1833 , il sera VENDU en hausse publique 

de KinkempoisCheZ 6 ^ L°U‘S PPUL1PPE > au Bosquet

La FUTAIE croissante dans les bois dits de St.-Jacques et 
de at.-Laurent, commune d’Angleur a

S'adresser pour voiries marchés au garde forestier du châ- 
teau de Kuikempois. ggg

( ) A VENDRE une jolie MAISON , avec cour , jardin et 
pavillon, sise a Liège, rue Volière,«0 159 

S'adresser au notaire PAQUE.

A LOUER pour le mois de mars une MAISON restaurée 
a neut, située Hors-Château , n» 482, S’adiesser même 
rue , n° 481.

A LOUER un superbe et très-grand QUARTIER indépen
dant avec cuisine, place St.-Barthélerai, n° 664. 939

QUARTIER garni ou non à LOUER , me Neuvice , n° 941.

A VENDRE deux MAISONS bâties à la moderne , com
posées de salles, plusieurs autres pièces , belles eaves, pom
pes et magasin avec 30 perches de j -rilin , situées au pré Bi
net, commune de Giivcgnée.

Cette propriété longeant un bras de la rivière d’Ourte , à 
proximité de la grand’route , et par ses vastes bâtimens est 
propre a tout etablissement.

Et une maison sise à Liège , faubourg St.-Gilles , n° ü91 
avec cour et bâtiment derrière.

S’adresser au notaire PAQUE.

LL m 4TcErvNJPR^ P?,ur. en i°uir le 24 juin prochain, une 
belle MAISON, distillerie, ayant des vastes bâtinnns der- 
riere pouvant servir à une fabrique, située quai d’Avroye. 
n° 613 , a Liege. S adresser à M« VIGOUREUX -, avoué ru 
St. Severin, n° 7(4, audit Liège. ’ ’

( ) Le jeudi U avril 1833, à 10 heures du matin, le no
taire MOXHON VENDRA aux enchères , en son étude place 
St.-Barthélémy , une bonne MAISON de commerce nouvelle
ment rebâtie à neuf, sise à Liège , faubourg Ste.-[Marguerite 
ii° 297 , joignant vers Liege a M. Salee fils, clu côté opposé à la 
•lame veuve Latour. Cette ivente présente toute garantie, et 
l’acquéreur aura toute facilité pour le paiement du prix. On 
fient aussi traiter de gré-à-gré en s'adressant audit notaire avant 
le jour de la vente.

A LOUER la MAISON, nommée la BASTRIE, avec étang 
et jardins garnis d’arbres fruitiers , le tout de 50 perches 
entouré de murs, me Grand - Jouckeu, n° 921, faubourg 
d Avroy. S adrresse rue du Pot d’Or , n« 657. 447

A VENDRE une bonne MAISON lien achalandée dans les 
commerces d’épiceries et d’aunages , située rue Chaussée des 
Pres, n». 1400; s y adresser et chez le notaire PAQUE, rue 
Souverain-Pont ;

O A VENDRE de gré-à-gré une belle PROPRIÉTÉ , divisée 
en quatre lots . consistant en maisons , bâtimens et grand jar
din , sur le quai de la Sauvenière , à Liège.

1” Lot. — Le l«r lot se compose d’une maison avec écu
rie , remise et jardin , quai de la Sauvenière , cotée n° 32 bis 
La superficie de ce I0' lot est de 878 aunes.

2° Lot. — Le 2« lot se compose d’un terrain propre à bâtir 
actuellement en jardin , avec une ancienne porte cochère * 
dormant sur la nouvelle rue qui aboutit à la fontaine vis à- 
vis des Urbanistes; il n’est séparé du quai delà Sauvenière 
que par la maison n» 32 bis, et les bâtimens atljacens La 
superficie de ce 2e lot est de 498 aunes.

3e Lot. — Le 3e lot .consiste en une vaste portion de ter
rain, propre à bâtir, actuellement en jardin, entre les nu’
méros 32 et 32 bis , lequel terrain s’étend du quai de la Sau-
veniere jusqu'au mur du fond vers la Fontaine. La superficie
de ce 3e lot est de \ 687 aunes 1

4« Lot.— Le quatrième.jot; quai de la Sauvenière, n° 32, 
se compose de la principale habitation., avec serre contigue 
et autres accessoires, cour, jaidin planté de beaucoup d’ar
bustes, arbres a fruits, et espaliers dans la plus agréable ex
position, avec fontaine et jet d’eau. CD

La superficie de ce quatrième lot est de 2126 aunes
S'adresser a M* MOXHON, notaire à Liège, pour con

naître les titres et conditions. 6 H

( ) 80 MILLE PLANTES de SAPIN du Nord à VENDRE 
au chateau de Brialmont, commune de Tilff. S’adresser pour 
voir les échantillons, rue Vinave d’ile, à Liège, n° 4L

Le lundi 1er avril 1833 , à dix heures du matin , à la ca
serne de St.-Laurent lez Liège, on VENDRA le EU MIER 
provenant de la cinquième batterie d’artillerie de campagne. 
Argent comptant. ‘

Reparations et Reconstructions à faire à l'lai
de Haneffe. °1,1

cédé dans la 'maïLlfpresbytéraie’de ïfaheffe

»ä*— « —asäs

Me V°*r ^es P^5ns’ caEier des charges etc i
fostimteur à H^ei"°Ulre * Ve‘taine ’ et à M' HERB1LL0« 

L’adjudicataire devra être muni de sa patente. 9ff

0 VENTE de I’Attirail de deux Brasseries.

La commission des hospices civils de Liège fera vendre ™ 
Wse pulque, lundi 15 avril, à .0 hemes, dans îa b,“ 
res rlo l’ spl,ce des Insensés, rue Volière , et à 2 1,2 h«,.

ip' t's-duiee dans celle de l’hôpital de Bavière toul
en cuivre C do?ti eUX I b|aSSer'eS ’ y c0luI’ris trois chaudières 
autre è À, ï ,“?? de la contenan“ de 68 hectolitres et un, 
no Ll ß hectohtres, grandes cuves en bois, refroidissoin 
pompes, conduits en plomb, etc. , etc.

drm'm!l,E l'E LIEGK‘„— Les Bourgmestre et échevins, vu I
dame 1 hf "'T Reg"ier P°“celet et Ch- . *« 

ante a obtenir 1 autorisation d étab ir sur le terrain qu
finets i'lhai, lenit ,f 6 * °!1,8 de la rue dite des Fossés, deux niai 
t nets a battre le fer et 1 acier , lesquels seraient mis eu aclivili 
pai des machines a vapeurs, arrêtent :
m mri- d?nande sera P“Bliée par la voie des journaux 
nn.ll t en- flU c‘r la l“cm noire à Pliôtel-de-ville qu’à 11 
lîC i*te ,S€ .^0** ^es personnes qui auraient desraO’
t 0 opposition a taire valoir sont invitées à les faiie consi 
„ner dans le terme de quinze jouis au procès verbal d'infor
mation au secretariat de la régence.

A l'Hôtel-de-ville, le 29 mars 1833.
Le bourgmestre, LouisJAMME, 

Bar la régence , le secrétaire, DEMANY.

VENTE DIMMEUBLES ET D UNE RESTE
POUR SORTIR DE LINDIVISION. *

CTMcVr ~ Jj aV1|d • 833 , à 2 heures de relevée, le notain 
, A . résidant à Alleur, procédera, en la maison de 

demoiselles Détienne ; sise sur h chaussée audit Alleur, à li 
vente publique et en détail des BIENS dont la designation suit 
I Une piece de terre de 22 perches 48 an nés , s.tuée à Lon 
cm au lieu dit Cioky ; 2° Une autre de 25 p. 66 aunes, ai 
chemin d’Alleur . commune d’Awans ; 3° Une de 12 p. 83 au 
”es ’ au Beu dit Fond du Sart, commune d’Awàns; 4° Uni 
( e 34 jieicties 22 aunes , sur le Champay ou Tige de Xlieiidte 
mael commune d’Awans; 5° Une de 33 perches 20 aunrs 
au lieu dit I’eville, à Waioux .commune d’Alleur; 6° Une di 

7 p. 5 aimes, au heu dit Preay , commune d’Awans, 7°Bn( 
de 44 p, 90 aunes , au lieu dit Fond du Chenay , même com 
mune ; 8° Une de 42 p. 78 aunes, à la voie Delle Saux, co® 
mime d’Awans; 9° Une de 51 perches 16 aunes, dessus I: 
baule, même commune; 10° Une de 32 pe.ches 19 aunes 
dans ie Fond d'Aw.ms, commune de Hognoul; II" Une ô 

perches 43 aunes . au l’asay des Aywions, commune d’A- 
wans ; 12° Une jirairie de 88 perches 60 aunes , située à Aivans 
au heu dit Forchyvoie ; 13° Une maison et autres hàtinieni 
y contigus avec cour et jardin, le tout d’une supeiticied( 
23 perches 98 aunes,' situé au même lieu; 14° Et une 
lenlc’i 982 litrons 78 dés f quatre muids ) d’épeautre, due 
par M. Joneau , propriétaire à Awans.

On peut acquérir avec toute sécurité et on accordera n» 
credit d un an pour le payement. S’adresser audit notaire p»“f 
obtenir des plus amples renseignemens.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 27 mars. — Rentes, 5 p. °|°, 10095

— 4 112 p. °(o , 00 OO. — Rentes , 3 °|„, 77 60 — Actions 
de la banque, 1700 00. — Certificat Falconnet, 90 6° f 
Emprunt royal d’Espagne , 88 1|4. — Emiirunt d’Haïti, 000 00,
— Emprunt romain , 87 OjO. — Emprunt belge, 89 1|4-

Bourse d’Amsterdam du 28 mars.___ Dette active, 6
9|I6 00 , idem difl’érée, 1 9jl6 — Bill, de change, 19 T’
— Syndicat d’amort , 77 0|0 ; idem 3 li2 °|„ , 64 0[0 V
— Rente reinb., 2 112 > , 00. — Act. de la Société de ço®’ 
rnerce , 87 3|4. — Rus. Hop. et C«, 97 3|4 99 0|0 - lde"1 
ms. gr liv., 00 OjO 00, idem C. Hamb. , 00 ; id™> el?P' 
? „L’ ’ ^'-0|0 °0’ ~ Danois a Bond. , 00 0,0. - Ben'' Ü 
3 (o , 78 5j8. — Métalliques!, 88 OiO. — Naples Falc., 00 I 
idem à Lond., 00 0,0. -Peip. à Ainsi. , 64 7,8
I “ levee , 00. — Rente perp., 00 OiO. — Lots de Pe|oo 
0.— Brésil. , 62 l(2 — Grecs 2° levée, 00 0|0 00 OjO. —10 
guerre, 00 OjO. — Bill, du trésor, 00 00,00.

Bourse d’Anvers, du 29 mars.
Effets publics — Métalliques, 93 1|2 P. 000.— B°|sP^' 

tiaux, 408 0,00 0. — Napolitains , 84 0,0 0. — G"e 
00 0,0. — Rente perp. Esp. de Paris. 00 0,0 ; idem A®* j6 
dam, 65 3,4 7,8 3,4 A.— Anglo (danois, 00 0. B° 
Pologne, 103 o — Anglo ..brésiliens , 63 OjO N. 
prnnt romain, 86 0,0 P. — Emprunt belge de 12 nnl" J(, 
000 0|0 00.— Iilem de 10 millions, 00 0[0 •
24 millions, 86 3,8 1,2 P.

Bourse de Bruxelles 
47 0|0 0. — 24 millions 
47 0|0P.

, du 29 mars. — Dette ac,J7e jajje, 
, 86 1 [4 P. — Dette active hollan“

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , i Lieg«


